
INSCRIPTIONS SÉDENTAIRES
ADHÉRENTS ET NON ADHÉRENTS

90€ 75€

SECTEUR CONCERNÉ NOMBRE DE
MÈTRES DÉSIRÉS TOTAL TTC

•  Rue Porte Dijeaux
•  Rue Sainte Catherine (entre Intendance et Victor Hugo)
•  Place de la Victoire

•  Rue Saintes Catherine (entre Victor Hugo et Victoire)
•  Cours de l’Intendance

•  Rue des 3 Conils (dédiée aux artisans)

65€ 55€

50€ 40€

* Ces tarifs comprennent : publicié presse, radio, banderoles, droits SACEM et SPREE, sécurité, logistique, secouristes, 
équipes terrain, organisation et gestion des emplacements. La facture vous sera envoyée quelques jours après la braderie.

Afin de mettre en place la prochaine braderie, nous souhaiterions connaître vos intentions et 
vous remercions de nous renvoyer ce formulaire avant le vendredi 10 janvier 2020. Sans réponse 

de votre part à cette date, un commerçant non sédentaire sera placé devant votre magasin. 

BRADERIE D’HIVER DE BORDEAUX
JEUDI 6, VENDREDI 7 & SAMEDI 8 FÉVRIER 2020

VOTRE CHOIX

Ces tarifs ne comprennent pas : la taxe de voirie de la mairie qui s’élève à 3,31€ / m2 / jour*. A payer aux services municipaux 
pendant la braderie. (*tarifs de l’année 2019, en attente des tarifs pour 2020)
**Modalités d’adhésion au verso

TARIF* TTC en
MÈTRE LINÉAIRE

TARIF* TTC en
MÈTRE LINÉAIRE

ADHÉRENTSNON**
ADHÉRENTS

ADRESSE ET CONTACT

LA RONDE DES QUARTIERS DE BORDEAUX
102 Rue Sainte Catherine - 33000 BORDEAUX

05 56 81 12 97
evenements@larondedesquartiers.com

(Si différent du réponsable magasin)

NOM DU MAGASIN :

ADRESSE :

NOM DU RESPONSABLE MAGASIN :

TÉLÉPHONE MOBILE :

MAIL :

NOM DU RESPONSABLE COMPTABILITÉ :

MAIL COMPTABILITÉ :

........................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................

............................................................................................................................

....................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

..................................................................................................................

.................................................................................. TEL : .......................................................

JE SUIS ADHÉRENT 

JE SOUHAITE ADHÉRER   JE NE SOUHAITE PAS ADHÉRER 

J’AI UN EMPLACEMENT À L’ANNÉE

JE NE BRADE PAS, MA VITRINE EST DISPONIBLE

JE BRADE

 SUR TOUTE MA VITRINE

 SUR MA VITRINE À GAUCHE* DE LA PORTE

 SUR MA VITRINE À DROITE* DE LA PORTE  

Fait à Bordeaux, le ...............................................
Cachet et signature (obligagtoire) avec la mention «Lu et approuvé»

(*Lorsque je suis placé en face du magasin)

(*Lorsque je suis placé en face du magasin)

Si vous ne souhaitez pas brader, un commerçant non-sédentaire sera placé devan votre magasin durant les 3 jours.
Tout emplacement inoccupé sera attribué d’office à un commerçant non sédentaire.

.......................................................................................................................NOMBRE DE MACARONS SOUHAITÉS :



Article 1 : Nous vous rappelons qu’il faut s’installer avant 
9h30 tous les matins. Sinon, votre emplacement pourra être 
réattribué aux commerçants non-sédentaires.
Dans un soucis de sécurité et de fluidité du trafic, il est 
nécessaire de limiter les livraisons de vos commerces 
pendant ces 3 jours.

Article 2 : Les limites au sol de votre installation devront être 
rigoureusement respectées soit 2m de profondeur pour 
laisser un passage suffisant à l’intervention des secours.

Article 3 : Vous devez impérativement placer votre macaron 
sur votre vitrine afin qu’il soit visible de l’extérieur. Ce dernier 
vous sera remos les jours précédant la braderie.

Article 4 : Les portes des magasins doivent être 
dégagées, celles-ci étant les issues de secours lors d’une 
éventuelle évacuation.

Article 5 : L’association est la seule habilitée à placer les 
commerçants non-sédentaires. Aucun accord ne sera 
permis entre commerçants sédentaires et commerçants 
non-sédentaires.

RÈGLEMENT DE LA BRADERIE

Article 6 : La sonorisation par micro et la musique sur les 
stands sont interdites.

Article 7 : Deux équipes de premiers secours seront 
présentes sur chaque site : place Puy Paulin, place du 
Général Sarrail, et place St Projet durant les 3 jours. En 
cas de problème de santé, vous pouvez prévenir soit les 
secouristes, soit nous contacter au bureau de l’association au 
05 56 81 12 97.

Article 8 : Aucune installation ne sera autorisée sur les 
bouches d’incendie qui doivent rester libres d’accès 
durat toute la braderie, ni devant les colonnes sèches. 
il en sera de même pour les palissades de chantier ou les 
échafaudages.

Article 9 : Pendant toute la durée de la braderie, un couloir 
axial de 4 mètres sera maintenu dégagé pour permettre un 
accès des véhicules de sécurité.

ENVIE D’ADHÉRER À LA RONDE DES QUARTIERS ?

La Ronde des Quartiers de Bordeaux est une association de commerçants et d’artisans permettant de 
dynamiser la ville et sa fréquentation, d’animer les commerces et de fédérer les associations de commerçants 
et artisans. La Ronde des Quartiers, c’est aussi des avantages pour ses adhérents :

C’est quoi ? 30% de remise 
sur le Pass soit 30,30€ 
au lieu de 42,20€ pour un 
abonnement annuel, soit une 
économie de 11,90€ par mois 
(142,80€ d’économie par an).

•  Méga CGR / Mégarama
•  Calicéo
•  Rocher de Palmer
•  Et d’autres encore ...

Retrouvez-vous une fois 
par an autour d’une soirée 
concours qui met en avant et 
récompense les commerçants 
et artisans de Bordeaux.

Bénéficiez de nos supports de 
communication pour valoriser 
votre commerce : sur nos 
réseaux sociaux (Instagram & 
Facebook) et dans kes Brèves 
de Bordeaux.

PASS TBM LES ÉTOILES COMMUNICATION AVANTAGES CE

Vous souhaitez adhérer ? Merci de remplir le formulaire suivant, un membre de notre équipe prendra contact 
avec vous dans les plaus bref délais.

TARIFS D’ADHÉSION À LA RONDE DES QUARTIERS

MOINS DE 5 SALARIÉS

Sur devis

ENTRE 5 ET 20 SALARIÉS PLUS DE 20 SALARIÉS

202€ annuel55€ annuel

JE SOUHAITE ADHÉRER (Le règlement de l’adhésion s’effecturera avant le début de la braderie)

 Nombre de salariés temps complet :

 Nombre de salariés temps partiel :

JE NE SOUHAITE PAS ADHÉRER

.........................................................................

.............................................................................


